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Texte de la question

M. Ugo Bernalicis appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'effectivité du contrôle
des affectations de magistrats et de leur charge de travail, du fait de la non-communication de la circulaire de
localisation des emplois de magistrats pour 2024, ainsi que l'évaluation de la charge de travail des magistrats,
menée au sein du ministère depuis 2022. Dans un article de la lettre publié le 29 mai 2024, M. le député s'inquiète
d'apprendre que malgré les demandes de l'Union syndicale des magistrats (USM) et du Syndicat de la magistrature
(SM), le ministère de la justice refuse toujours de publier la traditionnelle circulaire de localisation des emplois de
magistrats pour 2024 et cela, pour la deuxième année consécutive. M. le député pensait sincère M. le ministre qui,
fort de sa relaxe, s'était engagé à renouer un dialogue serein et apaisé avec les représentants syndicaux des
magistrats. Ce mutisme s'ajoute à la non-publication d'une évaluation interne des besoins en magistrats, menée au
sein du ministère depuis 2022, évaluant la charge de travail des magistrats et donc permettant d'objectiver les
besoins de la justice. Sans ces documents, il est difficile de mesurer précisément les évolutions des effectifs au
regard des 1 500 magistrats supplémentaires à horizon 2027 annoncés par M. le ministre en mars 2024 et ce n'est
pas en se fiant uniquement aux répartitions pluriannuelles auxquelles le ministère renvoie pour contrer les critiques,
qu'on peut le faire. Cette seule donnée ne permet pas d'estimer la diminution du taux de vacances dans les tribunaux
ou encore de différencier les postes de magistrat généralistes de ceux spécialisés. En effet, outre l'exigence
démocratique de transparence qui doit imprégner la conduite des politiques publiques, M. le député rappelle que
cette circulaire, éditée par la direction des services judiciaires (DSJ) du ministère de la justice, est indispensable
pour vérifier la réalité et la répartition des effectifs par le ministère de la justice. Une telle publication participe à
assurer le contrôle effectif de la répartition des magistrats sur les juridictions dans l'ensemble du territoire. La
question est éminemment sensible et il est évident qu'une telle circulaire donnerait une réalité aux annonces du
nouveau plan d'action de la justice par M. le ministre de janvier 2023. Face à cette absence de transparence, M. le
député constate que nombre de magistrats expriment leurs inquiétudes concernant le delta entre les annonces «
historiques » et la réalité des effectifs dans les juridictions. Des contentieux ont même été initiés par les magistrats
du tribunal judiciaire de Nanterre et les avocats des Hauts-de-Seine contre la circulaire, pour dénoncer les manques
d'effectifs. Cette gronde est particulièrement inquiétante d'autant plus qu'elle fait écho à l'appel de 3 000 magistrats
et d'une centaine de greffiers publié il y a à deux ans et demi. M. le député regrette la non-prise en compte par la
chancellerie de ces remontées de terrain et de l'attitude de la chancellerie. En conséquence, il souhaite que soit
communiquée et rendue publique la circulaire de localisation des emplois de magistrats pour 2024, ainsi que
l'évaluation de la charge de travail des magistrats, menée au sein du ministère depuis 2022.
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